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DIFFUSION : A l’ensemble des parties prenantes de l’entreprise ACI-Elévation 
 
 

La direction d’ACI élévation est engagée à mettre en place un environnement de travail sûr à 
l’ensemble de ses employés, sous-traitants, entreprises extérieures et visiteurs afin d’assurer 
sécurité, santé physique et psychologique. 

L’ensemble des employés, y compris la direction, est responsable de sa sécurité et de celle 
de ses collègues. La participation entière et active de tous, chaque jour, est essentielle à la 
sécurité des employés sur leur lieu de travail y compris en déplacement. 

Nous avons pour objectif d’offrir un milieu de travail sans blessure et sans accident. Nous 
pouvons atteindre celui-ci grâce à l’effort de tous : 

 

➢ La communication et la consultation de l’ensemble des salariés via les instances 
représentatives doivent être établies, simplifiées et facilitées ; 

➢ L’ensemble des outils permettant l’identification et le contrôle des risques doit être 
formalisé et efficace.  
Les ressources nécessaires humaines et financières doivent être mises en place pour 
atteindre les objectifs en matière de sécurité, santé physique et psychologique ; 

➢ L’information et la formation doivent être des piliers de notre système de prévention 
des risques. Chacun de nous doit effectuer son travail en sécurité ; 

➢ La création des conditions de confiance pour libérer l’expression et les remontées 
terrain doivent être mises en place. La remontée des incidents et des situations 
dangereuses est encouragée ; 

➢ La vigilance partagée doit devenir un automatisme pour chacun de nos salariés, 
notamment en faisant prendre la conscience du risque ; 



 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi, l’ensemble du personnel est accompagné vers une culture sécurité solide et 
ambitieuse. 

 
Il est essentiel que tous les employés d’ACI-Elévation, les sous-traitants, les entreprises 
extérieures et les visiteurs assurent et assument, chacun à leur niveau, leurs pleines et 
entières responsabilités en matière de santé et sécurité au sein de notre établissement. 

Ainsi, le respect des règles de sécurité est le meilleur moyen de prévention contre les 
accidents et permet un climat de confiance, maintien des équipes de travail stables et 
performantes. 
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